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Par Daniel Shapira

J
usqu’à la veille de la journée
de grèves et de manifestations
du 23 septembre, les prises de
position se multiplient, telle
celle de l’Union des syndicats
CGT du groupe Caisse des
dépôts (voir ci-contre) posant

le problème de la responsabilité des organi-
sations syndicales au plan confédéral, et par-
ticulièrement de Thibault, dans l’appel à la
grève, générale ou interprofessionnelle, jus-
qu’au retrait.
Et c’est ce moment qu’a choisi Bernard Thi-
bault pour s’exprimer lundi 20 septembre au
micro de RTL. 
D’abord sur le fond.
Le journaliste, Jean-Michel Aphatie, lui pose
la question : « Les sénateurs sont prêts, visi-
blement, à étudier quelques amendements,
notamment la possibilité réservée aux femmes
qui ont eu trois enfants de partir à 65 ans. C’est
une idée qui vous paraît bonne et suffisante ? »
Et Bernard Thibault de répondre : « Eh bien,
c’est surtout une idée qui laisse apparaître que
cette réforme ne passera pas en l’état. »
« Pas en l’état » ? Donc, il faudrait quelques
ajouts, quelques amendements ? Mais un
nombre grandissant d’instances de la CGT à
tous les niveaux (voir page 4) considèrent que
cette contre-réforme n’est ni négociable ni
amendable et en exigent le retrait ou l’aban-
don.

“Nous ne sommes pas
dans le slogan syndical”

Bernard Thibault répond ensuite à une autre
question, formulée ainsi : « Pourriez-vous
donner un mot d’ordre de grève générale après
la journée de jeudi si, de votre point de vue,
elle est réussie ? »
Il déclare : « Vous savez bien qu’il y a, dans le
milieu syndical, certaines organisations qui
en font une rhétorique. Force ouvrière a même

organisé sa grève générale le 15 juin (…). Nous,
nous ne faisons pas dans le slogan. Nous sou-
haitons qu’à partir de jeudi, il y ait aussi des
assemblées du personnel, chacun connaît le
calendrier. Le gouvernement, le chef de l’Etat,
a voulu nous prendre, comment dire, de vitesse
avec le calendrier qu’il a retenu. Chacun sait
que cette loi va être mise maintenant à l’exa-
men du Sénat et que les choses peuvent se
conclure fin octobre. Et nous discutons donc,
à la fois, de la réussite de la journée de jeudi
et des initiatives qui peuvent s’ensuivre. »
Le journaliste le coupe : « Mais pas de grève
générale… »
Bernard Thibault répond : « Pas d’appel incan-
tatoire, comme d’autres l’ont lancé (…). Donc,
nous ne sommes pas dans le slogan syndical. »
Ainsi, à l’aspiration qui monte d’en bas, Ber-
nard Thibault répond qu’il s’agit de « slogans »,
renvoyant à de vagues « assemblées du per-
sonnel » ici ou là. 
C’est d’ailleurs la conclusion d’une note confé-
dérale de la CGT rédigée le 17 septembre, au
lendemain de la réunion des confédérations,
où Nadine Prigent, membre du bureau confé-
déral, écrit : « Comme nous l’avons déjà recom-
mandé, il faut ancrer la mobilisation et le débat
sur les suites à l’entreprise (souligné dans le
texte — NDLR). 
La tenue d’un grand nombre d’assemblées gé -
nérales doit être au service de cet objectif. Il
faut soigner particulièrement les démarches
unitaires à ce niveau, c’est ce qui permettra de
consolider l’unité syndicale, y compris sur le
plan national. Tout ne peut pas venir de l’in-
tersyndicale nationale. »
« Tout ne peut pas venir de l’intersyndicale
nationale » ? Ce seraient donc les travailleurs
qui seraient responsables si, au lendemain
du 23 septembre, la grève ne se généralise
pas ?
Cette formulation va à l’encontre de l’exi-
gence exprimée dans de multiples motions
ou tracts demandant que les organisations
syndicales appellent à la grève interprofes-
sionnelle jusqu’au retrait.

■

A la veille du 23 septembre, les travailleurs sont en droit de s’interroger. Pourquoi certains dirigeants, dans les syndicats,
refusent-ils obstinément d’appeler au retrait du projet de loi gouvernemental sur les retraites ? Des syndicats, des fédérations
entières l’exigent pourtant (lire page 4). Pourquoi, du PS au NPA, le débat semble se focaliser sur les prochaines élections
législatives et présidentielle en 2012 (lire page 3) ? Pourquoi ces partis privilégient-ils une stratégie d’amendements, qui a
eu pour résultat d’aggraver le texte gouvernemental (lire page 5) ?

Les questions auxquelles 
sont confrontés les travailleurs  

Bernard Thibault et François Chérèque
sur le plateau de France 2, le 16 juin 2010. Ph
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“Comme nous
l’avons déjà
recommandé,
il faut ancrer
la mobilisation
et le débat
sur les suites
à l’entreprise”

Nadine Prigent,
membre du bureau
confédéral 
de la CGT

MOTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

par l’Union des syndicats CGT du groupe
Caisse des dépôts (USCD-CGT) réunie en
commission exécutive le 14 septembre 2010
La commission exécutive de l’USCD-CGT, réunie à Paris le 14 septembre
2010, a procédé à l’analyse du mouvement social qui s’amplifie dans tout
le pays, notamment à la suite des grèves et manifestations du 7 septembre
dernier contre le projet de réforme des retraites présenté par le gouver-
nement avec le soutien de la majorité présidentielle et du patronat. 
L’appel partiellement intersyndical pour la journée du 23 septembre 2010
n’est pas à la hauteur des attentes de la population et des enjeux pour
les travailleurs. 
Il n’est pas raisonnable d’appeler à une nouvelle journée d’action ponc-
tuelle quinze jours après celle qui a mené dans la rue près de 3 millions
de personnes si l’on souhaite vraiment obtenir le retrait du projet gou-
vernemental. 
Si les organisations syndicales, et la CGT doit en être le fer de lance, veu-
lent réellement mobiliser les travailleurs contre ce projet, elles doivent lan-
cer dès à présent un mot d’ordre d’appel à la grève générale reconductible,
à partir du 23 septembre, jusqu’au retrait du projet ou l’abrogation de la
loi. 
Les membres de la commission exécutive de l’USCD-CGT sont conscients
qu’un tel appel n’enclenchera pas immédiatement une grève générale
dans l’ensemble du pays, mais les salariés sauront ainsi qu’il existe une
réelle volonté de faire capoter ce projet et les syndicats CGT auront le sen-
timent d’agir avec un soutien confédéral dans la présentation de cette
modalité d’action auprès des personnels dans les assemblées générales. 
Continuer, comme en 2009, de lancer des actions ponctuelles sans réelles
perspectives d’ampleur amènera obligatoirement une défaite supplé-
mentaire du monde du travail face à ce gouvernement, qui, bien que dis-
crédité par de nombreuses affaires, durcit le ton et ne s’arrêtera pas dans
la casse de nos acquis sociaux si nous ne mettons pas fin à cette action
destructrice. 
C’est pourquoi nous demandons, comme le font d’autres organisations
syndicales de la CGT, les unions locales ou départementales, à notre Confé-
dération générale du travail, et tout particulièrement à son secrétaire géné-
ral, de lancer un appel à la grève générale reconductible jusqu’au blocage
du pays pour faire reculer le gouvernement et satisfaire nos revendica-
tions. 

Fait à Paris, le 14 septembre 2010 
La commission exécutive de l’USCD-CGT 
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Il aura fallu attendre le 19 septembre

pour que Benoît Hamon, porte-
parole du Parti socialiste, prononce
le mot « retrait » à propos de la
contre-réforme des retraites (1).

Avant cela, son parti avait cherché à amen-
der le projet de loi à l’Assemblée nationale
et s’y était abstenu sur l’allongement de la
durée de cotisation. Quant à imposer le
retrait, c’est une autre affaire. Hamon dé -
clare : « Ça dépend largement de l’ampleur
de la mobilisation (…). Que les travail -
leurs se mettent en grève est loin d’être ac -
quis » (2). Bref, si le gouvernement ne recule
pas… ce sera la faute des travailleurs. Dès
lors, Hamon voit comme seule « perspec-
tive (…) des discussions préparatoires au
contrat de gouvernement commun de toute
la gauche en 2012 ». Et de se féliciter de ce
que les représentants du PCF et des Verts
« ont clairement annoncé qu’ils étaient prêts
à s’asseoir autour de la table et discuter du
programme ». 

La veille, Ségolène Royal avait annoncé
sa participation à la manifestation du
23 septembre. Pour obtenir le retrait ? Pas
vraiment : « Les gens vont avoir peur, je
leur dis de ne pas avoir peur, nous rétabli-
rons les retraites à 60 et à 65 ans (…). Nous
sommes à moins de deux ans du change-
ment. » Plus que deux ans, donc ! Une baga-
telle ! Et d’ici là ? D’ici là, la contre-réforme
destructrice des retraites devrait s’appli-
quer ? D’ici là, le plan annoncé contre la
Sécurité sociale devrait achever de déman-
teler cette principale conquête de 1945 ?
D’ici là, par centaines de milliers, licen-
ciements et suppressions d’emplois publics
devraient continuer à tomber, les hôpi-
taux, les bureaux de poste, les écoles conti-
nuer à fermer ? 

Mais même pour 2012, ces promesses
apparaissent bien inconsidérées à Pierre
Moscovici, autre dirigeant du PS, proche
de Strauss-Kahn, qui siffle la fin de la ré -
création. Le PS, dit-il, doit « rester sur son
propre axe. Le PS ne doit pas ignorer que
compte tenu de la situation écrasante de
l’endettement du pays, il faudra deman-
der des efforts » (3). 

A sa façon, Moscovici a raison. C’est au
nom de l’endettement de l’Etat que sont
imposées toutes les mesures destructrices
des conquêtes ouvrières et de la démo-
cratie. Cette dette de plus de 1 300 milliards
d’euros est, pour l’essentiel, entre les mains
des grandes institutions financières, c’est-
à-dire le capital financier, qui, avec ses
« agences de notation », dicte sa loi à tous
les gouvernements. 

De deux choses l’une.
Ou bien se plier à cette dictature de la

dette, comme l’exigent le Fonds monétaire
international (FMI) et l’Union européenne.
La conséquence logique en est la politique
mise en œuvre par Sarkozy — à commen-
cer par sa contre-réforme des retraites.
Ceux qui acceptent ce cadre agissent, dans
les faits (quelles que soient les déclara-
tions), pour permettre à Sarkozy d’appli-
quer tous ses plans jusqu’en 2012. Après
quoi, soit Sarkozy réélu, soit un Strauss-
Kahn ou une Martine Aubry appliqueront
la même politique au service des mêmes
institutions.

Ou bien le retrait de la contre-réforme.
C’est-à-dire un pas sur la voie de la rup-
ture avec la dictature de la dette, du FMI,
de la Banque mondiale et de l’Union euro-
péenne qui l’imposent au compte de la
classe capitaliste. Si cette rupture est à l’or -
dre du jour, c’est dès maintenant. 

(1) L’Humanité (21 septembre).
(2) Le Monde (21 septembre).
(3) Ibidem.

“A moins 
de deux ans” ?

Daniel Gluckstein
Secrétaire national du POI
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Par Lucien Gauthier

Le quotidien Libération, s’interrogeant
sur les suites du 23 septembre, écrit :
« C’est en effet aux sénateurs d’examiner

le texte à partir du 4 octobre. Et les syndicats ne
désespèrent pas d’obtenir quelques améliora-
tions » (21 septembre). Quand Libération parle
des syndicats, il faut comprendre certains res-
ponsables syndicaux… 

On ne peut pas demander le retrait
d’un projet de loi qu’on veut amender

Louis Malys (CFDT) est le premier responsable
auditionné par la commission des affaires so -
ciales du Sénat. Comme son chef Chérèque, il
défend des propositions d’amendement :
« Nous apprécierons toute mesure qui corrigera
les inégalités. » Des déclarations d’autres res-
ponsables syndicaux vont dans le même sens.
On comprend, dans ces conditions, que l’exi-
gence du retrait n’est pas à l’ordre du jour pour
eux si leur objectif est d’amender le projet gou-
vernemental. 
C’est d’ailleurs ce que n’ont cessé de faire les
députés du PS, du PCF et du Parti de gauche
à l’Assemblée nationale, et qu’ils s’apprêtent
à refaire au Sénat (on lira page 5 les consé-
quences de ces amendements). 

Quand, pour certains, aller défiler
le 23 septembre signifie attendre 2012

La présence de représentants de la gauche et
de l’extrême gauche à la manifestation du
23 septembre a pour but de faire « bouger les
lignes » à droite, afin d’obtenir des amende-
ments au Sénat. Ce ne sont pas, bien évidem-
ment, les mêmes motivations qui poussent les
travailleurs à faire grève et à manifester pour
s’opposer à la contre-réforme du gouverne-
ment contre les retraites. 
Appuyant le refus d’un certain nombre de res-
ponsables d’appeler au retrait, les dirigeants
du PS ont clairement indiqué les limites du
« combat » actuel, puisque Aubry et Royal dé -
placent le débat pour 2012, quitte à promettre
de revenir alors sur la loi sur les retraites. 
L’hebdomadaire patronal Le Nouvel Econo-
miste écrit : « Le vrai débat sur la retraite va
sans doute avoir lieu plus tard, en 2012 »
(17 septembre).

“Résister ensemble”, mais à quoi ?

On sait ce que valent les promesses de reve-
nir en 2012 sur la loi. Mais dans l’immédiat,
cela signifie que la question serait définitive-
ment réglée et que Sarkozy l’aurait emporté.
Il faudrait donc passer maintenant au débat
sur le programme du PS, du PCF et des autres
sur une bonne réforme en 2012, en l’opposant
à la mauvaise réforme de Sarkozy. 
Certains responsables confédéraux se sont
refusé à appeler au retrait du projet de loi au
nom de l’exigence d’un « vrai débat ». Et la
« gauche » ouvre le débat pour 2012. Le week-
end dernier, le rassemblement de Ségolène
Royal comme celui de Benoît Hamon en étaient
le cadre. 
Olivier Besancenot était présent, lui, au ras-
semblement de Hamon, le porte-parole du PS.
Il y a expliqué que le meilleur moyen pour
battre Sarkozy en 2012 était de le battre sur sa
réforme des retraites. « Nos programmes ne
sont pas compatibles dans un même gouver-
nement, mais nous pouvons être partenaires
de lutte. » Il a ajouté, applaudi par les respon-
sables et militants PS présents : « On peut résis-
ter ensemble. »

“Partenaires de lutte”… 
mais pas pour le retrait

Résister ensemble, dit Besancenot… mais résis-
ter à quoi ? 
En tout cas, pas pour dire ensemble retrait,
puisque le PS n’y est pas favorable. Gaëtan
Gorce, un responsable socialiste, a clairement
indiqué à l’Assemblée nationale : « Nous nous
battons non pas pour polémiquer ou refuser
une réforme, mais pour démontrer que cette
réforme-là n’est pas la bonne, nous ne deman-
dons pas son retrait. »
Et d’ailleurs, dans de nombreux collectifs uni-
taires, réunissant un vaste regroupement poli-
tico-syndical avec le PS, le PCF, le Parti de
gauche et le NPA, l’exigence du retrait n’y figure
pas.

Quand “le gouvernement
n’entend que très partiellement
la colère populaire”

Dans le XVIIIe arrondissement de Paris, un
comité unitaire, qui regroupe notamment le

Parti de gauche, le NPA (notons que c’est le
comité NPA dont est membre Besancenot), le
PCF, le PS et les Verts, appelle dans un tract à
manifester le 23 septembre. On peut y lire :
« Le financement durable des retraites par répar-
tition est possible avec une autre répartition
des richesses. »
Le collectif considère donc qu’il faudrait aller
dans le sens d’une réforme du financement
du système des retraites, c’est-à-dire d’une
bonne réforme. Et il ajoute dans le tract : « Le
gouvernement n’entend que très partiellement
la colère populaire. »
Très partiellement, cela veut dire que, malgré
tout, il entend quand même. 
Dans l’arrondissement d’à côté, le XIXe arron-
dissement, le comité équivalent traduit ce que
veut dire l’entente partielle de la part de Sar-
kozy de la colère populaire : « Les annonces de
Sarkozy ne sont que des mesurettes qui ne chan-
gent rien au caractère injuste et inacceptable
de cette réforme. »
Les annonces de Sarkozy, des mesurettes ? La
remise en cause de la médecine du travail (lire
page 5), une mesurette ? On voit bien où
conduit de manière mécanique le refus d’exi-
ger le retrait de la loi. 

Ne pas ouvrir de “brèches”… 

A la Fête de la fraternité de Ségolène Royal,
c’est Jean-Luc Mélenchon qui était présent.
On sait que Jean-Luc Mélenchon s’est déjà
porté candidat à la candidature à la présiden-
tielle pour représenter le Front de gauche. PCF
et Parti de gauche proposent au NPA d’inté-
grer le Front de gauche. 
Dans une interview au Nouvel Observateur,
quelques jours auparavant, Mélenchon répon-
dait à une question sur l’annonce de Royal de
revenir sur la loi Sarkozy en 2012 : « Nous avons
décidé de faire semblant d’y croire, sinon on
ouvre une brèche à gauche. »
Le même week-end, le porte-parole du PS,
Benoît Hamon, outre Besancenot, avait invité
à son rassemblement Pierre Laurent, du PCF,
et Placé, des Verts. Henri Emmanuelli était éga-
lement présent. 
Tout le monde se prépare pour 2012, tandis
que Sarkozy annonce avec les retraites une
nouvelle offensive contre la Sécu. Il ne faut
surtout pas ouvrir de brèches… 

■

La gauche et l’extrême gauche réunies ensemble ce week-end

Des “partenaires de lutte”, 
mais dans quel objectif ?
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Lors de l’université d’été du courant du PS “Un monde d’avance”, le 19 septembre, Benoît Hamon (à droite), porte-parole du Parti socialiste,
discute avec Olivier Besancenot (NPA), Pierre Laurent (PCF) et Jean-Vincent Placé (Verts).
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“C’est par la grève interprofessionnelle
pour le retrait qu’il est possible 

de faire reculer le gouvernement”
Lu dans des tracts et appels syndicaux pour la grève le 23 septembre.

Souvent dans l’unité, dans des appels aux salariés ou dans des adresses à leurs directions, de nombreux syndicats prennent position. Et comme le dit l’un
d’entre eux, se prononçant pour la grève interprofessionnelle pour le retrait du projet de loi gouvernemental sur les retraites : « On ne peut prétendre faire
prendre aux travailleurs, aux salariés, chacun dans leur usine ou dans leur service, les décisions qui incombent aux dirigeants confédéraux nationaux. »

Syndicat CGT Saint-Gobain SEVA 
(Chalon-sur-Saône) 

“Vous avez, en tant que direction
confédérale, toutes les cartes en main
pour décider”

« Aux bureaux confédéral et fédéral, aux ins-
tances UD, UL, USTM, le 18 septembre (...).
Dans cette situation où les syndiqués et les sala-
riés qui se sont mobilisés le 7 et des millions
d’autres attendent qu’une perspective claire soit
ouverte dans ce sens, comment comprendre
qu’on appelle les salariés et les syndiqués à dis-
cuter en assemblée générale de l’après-23 si l’on
ne prend en compte leurs volontés, leurs déci-
sions, que le 24 ? 
(…) Par ailleurs, il ne faut pas inverser les rôles.
On ne peut prétendre faire prendre aux travail -
leurs, aux salariés, chacun dans leur usine ou
dans leur service, les décisions qui incombent
aux dirigeants confédéraux nationaux. 
Aujourd’hui, après le 24 juin et le 7 septembre,
vous avez, en tant que direction confédérale,
toutes les cartes en main pour décider : si, avec
plus de trois millions de salariés en grève et près
de trois millions dans la rue le 7 septembre, sou-
tenus par 70 % de la population, selon les ins-
tituts de sondages qui ne sont pas favorable à
la classe ouvrière, les choses ne sont pas claires,
si les conditions ne sont pas réunies pour appe-
ler à la grève nationale interpro jusqu’au retrait,
elles ne le seront jamais !
Et, oui ou non, “cette réforme est-elle inaccep-
table ?”, comme il est écrit dans la “lettre ouverte”
de l’intersyndicale à Sarkozy et ses ministres !  
La position de notre syndicat est exprimée dans
le tract ci-joint, que nous diffuserons aux portes
de l’entreprise et dans les ateliers et les bureaux
lundi 20 septembre pour appeler à la grève et
manifester le 23 : notre confédération doit lan-
cer un appel, avant le 23, à la grève nationale
interprofessionnelle jusqu’au retrait du projet
de loi du gouvernement si le gouvernement ne
recule pas le 23 septembre. Elle doit œuvrer en
ce sens auprès des autres confédérations. »  

L’Union nationale des affaires sociales
(UNAS) CGT

“Un engagement clair de toute la CGT
pour le retrait serait décisif”

« Adresse aux membres du bureau confédéral.
La commission exécutive nationale de l’Union
nationale des affaires sociales CGT, réunie mardi
14 septembre, a largement discuté de la néces-
saire mobilisation pour gagner la bataille sur les
retraites. Elle a, à l’unanimité (…), pris connais-
sance des appels à continuer l’action sans délai,
et, dans ce cadre, regretté le calendrier inter-

confédéral (action et rassemblement le 15 sep-
tembre, grèves et manifestations le 23 sep-
tembre), qui reporte trop loin la relance de la
lutte pour faire reculer le gouvernement (…).
La commission exécutive de l’UNAS CGT est
persuadée que, puisque les cortèges CGT com-
posent les trois quarts ou les quatre cinquièmes
des manifestations, où de très nombreuses
expressions de structures CGT ou banderoles
vont dans le sens du retrait du projet de loi, un
tel engagement clair de toute la CGT serait déci-
sif pour renforcer la détermination, souder sur
un axe clair et gagner sur les retraites. Elle de -
mande que cette position soit mise au débat le
plus large. »

Université de Bordeaux-II : appel
commun des syndicats FERC Sup CGT,
SNPREES FO, SNESUP FSU, SNCS FSU,
SGEN CFDT, UNSA

“Refuser ce recul social 
sans précédent”

« Nous considérons que c’est par la grève inter-
professionnelle (public-privé) pour le retrait du
projet gouvernemental qu’il est possible de faire
reculer le gouvernement. 
Pour refuser ce recul social sans précédent, refu-
ser ce nouvel allongement de la durée de coti-
sation, pour le maintien de l’âge légal de départ
à 60 ans, pour le maintien du Code des pensions
civiles et militaires, de toutes les garanties et du
calcul sur les six derniers mois, nous appelons
l’ensemble des personnels de l’université à la
grève le 23 septembre. Ni amendable ni négo-
ciable ! Retrait ! Tous en grève le 23 septembre.
Manifestation : 11 heures, allées de Tourny, à
Bordeaux. »

Tract commun des syndicats FO et CGT
du Centre national d’études spatiales
(CNES), à Toulouse

“Cette contre-réforme
n’est ni amendable ni négociable”

« Les salariés de ce pays l’ont clairement démon-
tré : ils ne veulent pas de la réforme gouverne-
mentale sur les retraites ! 67 % des personnes
interrogées se prononcent pour le retrait du pro-
jet gouvernemental. Les mesures prises depuis
1993 ont provoqué une baisse des pensions de
plus de 20 %, ainsi qu’un recul de l’âge de départ.
C’est là-dessus qu’il faut revenir, et, pour l’heure,
aucune régression supplémentaire n’est envi-
sageable (…). Les syndicats CGT et FO du CNES
le réaffirment : cette contre-réforme n’est ni
amendable ni négociable, tout se concentre sur
une exigence : retrait du texte gouvernemental,
qui ne peut être obtenu dans l’unité que par la
grève interprofessionnelle. »

Le personnel de l’AFPA de Compiègne
avec ses syndicats FO, SUD et CGT

“Nous nous adressons
à nos organisations syndicales”

« Réuni le 17 septembre à l’appel de ses syndi-
cats FO, SUD et CGT, le personnel de l’AFPA à
Compiègne a adopté la prise de position sui-
vante : l’immense succès du 7 septembre a lar-
gement prouvé la volonté massive des travail-
leurs d’obtenir le retrait de la réforme des re -
traites (…).
Le 15 septembre, les manifestations massives
devant l’Assemblée nationale et devant les pré-
fectures l’ont également démontré : ce que veu-
lent les travailleurs, c’est le retrait de la loi, main-
tenant, tout de suite ! 
Cette possibilité existe encore. Nous sommes
prêts. Nous nous adressons à nos organisations
syndicales pour qu’elles appellent dans l’unité
à la grève interprofessionnelle pour le retrait de
la réforme des retraites. Nous décidons de faire
connaître cette prise de position à l’ensemble
des agents AFPA. » ■

LA FÉDÉRATION CGT DE L’ÉQUIPEMENT

“Faire reculer le gouvernement 
pour qu’il abandonne
son projet de loi”

« Le 7 septembre, des manifestations mas-
sives ont réuni près de 3 millions de per-
sonnes (…). En amplifiant la lutte, il est encore
possible de faire reculer le gouvernement
afin qu’il abandonne son projet de loi. La fé -
dération nationale CGT de l’Equipement-
Environnement appelle l’ensemble du per-
sonnel à s’inscrire dans la journée de mobi-
lisation du 23 septembre par la grève et les
manifestations (…). 
Montreuil, le 15 septembre 2010. »

LA FÉDÉRATION CGT 
DES POSTIERS 
ET TÉLÉCOMMUNICANTS 
CGT (FAPT-CGT)

“Gagner l’abandon de la réforme”

« Montreuil, le 20 septembre 2010. Notre
conseil national appelle les salariés à don-
ner encore plus de force, à élargir l’action
engagée contre la réforme du gouvernement
en agissant massivement par la grève et les
manifestations le 23 septembre.
Notre conseil national réaffirme sa détermi-
nation à gagner l’abandon de la réforme du
gouvernement et l’ouverture de négociations
sur les questions de retraite, d’emplois et de
salaires (…). »

LA FÉDÉRATION NATIONALE CGT 
DES PROFESSIONNELS DE LA VENTE

“Retrait ! La grève
interprofessionnelle 
sera le levier nécessaire”

« L’exigence de la grève interprofessionnelle
grandit pour mettre en échec le gouverne-
ment !
Cette contre-réforme a des conséquences
dramatiques pour les salariés (…). 
Le projet de loi Sarkozy-Fillon-Woerth n’est
ni amendable ni négociable !
Nous appelons les VRP, technico-commer-
ciaux, cadres de la vente, vendeurs à domi-
cile et autres commerciaux à faire grève et à
participer aux manifestations le 23 septem -
bre !
Pas touche à nos retraites ! Retrait du projet
de loi ! Si le gouvernement n’entend pas cette
exigence jusqu’à l’abandon du projet, la grève
interprofessionnelle sera le levier néces-
saire pour qu’il cède et pour obtenir gain de
cause. »

Dans le rassemblement syndical,
le 15 septembre, devant l’Assemblée nationale.
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Docteur Jacques Delon

Médecin du travail et syndicaliste, j’ai été indi-
gné de voir inclure dans la loi sur les retraites
un article issu des propositions du Medef

re fusées par toutes les confé-
dérations syndicales : l’attri-
bution aux directeurs des ser-
vices (donc aux employeurs)
des missions qui sont celles des
médecins du travail.
La médecine du travail, issue
de la loi du 11 octobre 1946 (en
liaison aussi avec celle qui a
créé les comités d’entreprise),
institue l’obligation légale, à la -
quelle l’employeur ne peut se
soustraire, de fournir aux mé -
decins du travail les moyens
d’exer cer leur mission.
Un médecin du travail, c’est un
médecin, rien de plus, et rien
d’autre (il n’est pas gestionnaire
de l’entreprise, mais pas non
plus représentant du person-
nel, ni inspecteur du travail…),
mais rien de moins : dans le
cadre de la déontologie, il doit
examiner avec bienveillance
tous les salariés, quelles que
soient leurs caractéristiques,
leur réputation (donc, leurs re -
lations avec l’employeur), ce
qui s’applique d’ailleurs à l’em-
ployeur lui-même, s’il est sa -
larié ; il doit les examiner, les
conseiller, leur faciliter les avan-
tages sociaux auxquels leur état
de santé leur donne droit ; tout
cela dans le cadre du secret mé -
dical. Par ailleurs, il doit être in -
formé par l’employeur des tech-
niques de production (compo-
sition des produits employés,
etc.), faire des propositions
d’amélioration des conditions
de travail (qu’il y ait ou non un
CHSCT), déclarer ou faire dé -
clarer des maladies profes-
sionnelles, demander des mu-
tations de postes ou des amé-
nagements individuels du poste de travail (qui ne
sont pas des « faveurs », mais quasiment des « ordon-
nances médicales »), de quelque nature qu’ils soient.
L’employeur est tenu d’y répondre (positif ou néga-
tif), et, en cas de désaccord, c’est l’inspecteur du tra-

vail qui tranche. C’est cela que l’amendement 730
re met en cause.
« Primum non nocere », disait Hippocrate : « D’abord
ne pas nuire. » Ne pas nuire… au patient, c’est-à-dire,
en l’occurrence, au salarié. Car tout ne se passe pas,

évidemment, sans difficulté. Le
salarié, à l’issue d’une visite mé -
dicale, reçoit du médecin un cer-
tificat médical. Il peut en faire
usage comme il l’entend en usant
des droits liés à son contrat de
travail : la convention collective,
le Code du travail… Il peut se
faire aider par les syndicats de
l’entreprise ou les élus au comité
d’entreprise (la loi sur les comi-
tés d’entreprise étant une des
origines de la médecine du tra-
vail), voire faire appel à l’ins-
pection du travail ou aller aux
prud’hommes si nécessaire, se -
lon les cas. Il est évident aussi
qu’en cas d’inaptitude au poste
avec impossibilité de reclasse-
ment, le fait qu’il puisse avoir
droit au chômage, à l’invalidité
ou à la retraite n’est pas indiffé-
rent. De même, afin d’empêcher
cette inaptitude, l’accès aux soins
et à leur remboursement ou leur
gratuité est vital. Voilà comment
la médecine du travail s’articule
avec tous les droits des salariés
liés au contrat de travail, dont
elle est elle-même un élément
indissociable. 
Attribuer ces missions aux em -
ployeurs, c’est une attaque d’une
brutalité inouïe, car, chacun le
comprend, il est impossible
qu’ils les remplissent dans l’in-
térêt de leurs salariés ! C’est
chercher à encamisoler les mé -
decins du travail dans le cadre
de l’intérêt des entreprises, exac-
tement comme la loi Bachelot
cherche à encamisoler les pres-
criptions médicales, tant en
médecine de ville qu’à l’hôpi-
tal, dans le cadre de restrictions
budgétaires, alors que la déon-

tologie implique que le médecin agisse dans l’inté-
rêt exclusif des malades, « conformément aux données
acquises de la science », en soins comme en préven-
tion, en ville comme à l’hôpital ou dans l’entreprise !
Ce projet de loi doit être retiré. ■
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Retraites : des amendements
qui ont aggravé le projet de loi

Yan Legoff

L e texte adopté le 15 septembre par les députés, qui sera
examiné à partir du 5 octobre par les sénateurs (et dès
le 27 septembre en commission), a subi plusieurs amen-

dements, dont certains ont aggravé le projet initial. Il en va ainsi
de l’abrogation des articles du Code du travail instituant la mé -
de cine du travail, du développement des dispositifs de retraite
par capitalisation ou encore de la préparation d’une caisse de
retraite pour les fonctionnaires d’Etat, qui porterait le coup de
grâce au Code des pensions.
D’autres amendements se profilent au Sénat. A la faveur de la
crise gouvernementale, des sénateurs de droite et centristes,
jusqu’au président UMP du Sénat lui-même, Gérard Larcher,
souhaiteraient que le report à 67 ans de l’âge de la retraite sans

décote (aujourd’hui fixé à 65 ans) ne s’applique pas aux femmes,
au moins pour celles ayant élevé au moins trois en fants. Fran-
çois Bayrou, président du Modem, a déclaré di manche 19 sep-
tembre : « Je crois que l’on peut faire sur ce point changer le gou-
vernement et rendre la réforme plus juste et équilibrée. »
Et encore, ce serait, croit savoir le journal Les Echos (17 septem -
bre), au prix d’une remise en cause de la bonification de 10 %
des pensions pour les mères de trois enfants... 
L’essentiel, dans cette affaire, est de laisser une porte de sortie
à la CFDT. Son secrétaire général, François Chérèque, avait pro-
posé, début septembre, de repousser à 2018 le passage à 67 ans,
en restant muet sur le report à 62 ans de l’âge légal.
Le Journal du dimanche (12 septembre) glissait de son côté que
le Sénat « fait du leader de la CFDT son interlocuteur privi légié.
“Il a ou vert une porte, ne la lui claquons pas sur les doigts”,

lance un haut responsable de la majorité au palais du Luxem-
bourg. »
Mais le ministre Eric Woerth, dans une interview au Parisien
(21 septembre), semble écarter ce scénario : « Les bornes d’âge
(de 62 et 67 ans) ne peuvent être modifiées », martèle-t-il, annon-
çant néanmoins de « nouveaux amendements » sur les chô-
meurs âgés, les écarts de salaires entre les hommes et les femmes,
et les handicapés.
A ce petit jeu-là, il faudrait accepter le cœur du projet de loi, à
savoir le report de deux ans de l’âge de départ à la retraite, la
baisse de 3 % du salaire des fonctionnaires, l’abrogation de
diverses dispositions du Code des pensions protégeant les plus
petites retraites et tous les amendements cités plus haut adop-
tés à l’Assemblée nationale. Qui pourrait marcher dans cette
combine ? Retrait pur et simple ! ■

L’amendement no 730 abroge l’organisation actuelle 
de la médecine du travail 

Sous couvert d’introduire
la notion de « pénibilité »
dans son projet de loi
sur les retraites, le gouverne-
ment a fait adopter
par l’Assemblée nationale
un amendement (n° 730)
qui abroge deux articles
majeurs du Code du travail
sur lesquels est fondée
la médecine du travail.
Les deux articles abrogés sont : 
— l’article L.4622-2,
qui stipule que « les services
de santé au travail sont assu-
rés par un ou plusieurs méde-
cins qui prennent le nom
de “médecins du travail” » ;
— l’article L.4622-4, selon
lequel « les services de santé
au travail font appel soit
aux compétences des CRAM
(…), soit à des personnes ou
organismes (…). Cet appel aux
compétences est réalisé dans
des conditions garantissant
les règles d’indépendance des
professions médicales et l’indé-
pendance des personnes
ou organismes associés. »
Un collectif dénommé « Sau-
vons la médecine du travail »
en explique la portée :
« L’amendement a pour objet
exclusif de transférer aux ser-
vices de santé au travail, donc
à leurs directeurs, nommés
et choisis par les employeurs,
les responsabilités légales
actuelles dévolues aux méde-
cins du travail. Si cet amende-
ment, qui prévoit l’application
par décret de ces dispositions,
est adopté, ce ne seront plus les
médecins du travail qui seront
chargés de la prévention médi-
cale des risques professionnels,
mais les employeurs, respon-
sables de l’organisation du
travail et des risques qu’ils font
encourir à la santé des
travailleurs qu’ils salarient. »
Pour Informations ouvrières,
un médecin du travail réagit
à cette nouvelle attaque.

Correspondance

“Attribuer ces missions aux employeurs, 
c’est une attaque d’une brutalité inouïe”

“La médecine du travail 
s’articule avec tous 

les droits des salariés 
liés au contrat de travail, 
dont elle est elle-même 

un élément indissociable”

Deux autres mesures 
ajoutées

Un rapport d’ici un an
pour créer une “caisse de retraite
des fonctionnaires de l’Etat” 

Les retraites des fonctionnaires de l’Etat
ne relèvent pas d’une caisse spéci-
fique, mais directement du budget

de l’Etat, et ce depuis très longtemps. Pour
y mettre fin, le gouvernement a fait intro-
duire un article dans son projet de loi sur
les retraites mettant sur les rails une « caisse
autonome » pour ces fonctionnaires. « Avant
le 30 septembre 2011, dit cet article, le gou-
vernement remet au Parlement un rapport
relatif à la création d’une caisse de retraite
des fonctionnaires de l’Etat. Ce rapport exa-
mine notamment les contraintes organiques
encadrant une telle création, les améliora-
tions attendues en termes de transparence
du système de retraite et les conditions d’une
participation des partenaires sociaux à la
gestion de cet établissement public. »
L’intérêt, pour le gouvernement, est évi-
dent : en sortant les retraites des fonction-
naires du budget de l’Etat, le gouvernement
se prépare à de nouvelles attaques par la
mise en déficit arbitraire de cette caisse.
C’est aussi un moyen supplémentaire de
destruction du statut de la fonction pu -
blique et de son « rapprochement » avec le
privé. ■

“Les députés
favorisent le développement
de l’épargne retraite”
Lu sur le site Internet de L’Argus des assu-
rances (15 septembre), revue profession-
nelle des assurances.

“Les députés ont réservé une
place à la retraite par capitali-
sation, lui consacrant même

un titre dans le projet de loi, intitulé “Mesures
relatives à l’épargne retraite”. Les assureurs
sont, dans l’ensemble, plutôt satisfaits du
texte (…). L’une des plus importantes dis-
positions concerne la possibilité donnée
aux assurés de sortir en capital du Perp (1)
au moment du départ en retraite, à hauteur
de 20 %. Une mesure qui, soulignent les
assureurs, va entamer le capital épargné et
réduire le montant des rentes versées. En
l’absence de compte épargne-temps, les
salariés auront la possibilité de verser dans
un Perco (2), dans la limite de cinq jours
par an, les sommes correspondant aux jours
de repos non pris. Ils pourront aussi placer
des sommes issues de la participation vers
le Perco, mais uniquement s’il a déjà été
mis en place dans l’entreprise. »

(1) Le Plan d’épargne retraite populaire (Perp) est
un contrat d’assurance souscrit de façon indivi-
duelle.
(2) Le Plan d’épargne pour la retraite collectif (Perco)
peut être mis en place à l’initiative de l’entreprise
ou par accord collectif.
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Daniel Shapira

La Confédération européenne des syn-
dicats (CES) organise le 29 septembre
une journée d’action européenne sur le

thème « Non à l’austérité, priorité à l’emploi et
la croissance ! ». 
Quels en sont les buts ?
Dans un communiqué en date du 17 septem -
bre, intitulé « Journée d’action syndicale euro-
péenne du 29 septembre. 100 000 travailleurs
défileront à Bruxelles », on lit : « Des déléga-
tions syndicales venues de toute l’Europe défi-
leront dans les rues de Bruxelles pour protester
contre les mesures d’austérité. Les salariés ne
doivent pas être les seuls à payer l’irresponsa-
bilité spéculative de certaines institutions finan-
cières. »
« Pas les seuls » ? Donc, il serait légitime, ou en
tout cas inévitable, que les travailleurs paient
quand même les conséquences de la crise.
Ce n’est donc en tout cas pas le retrait de ces
plans d’austérité qui frappent tous les travail -
leurs dans tous les pays d’Europe qui est à
l’ordre du jour de cette manifestation du
29 septembre. 
D’ailleurs, le 7 juillet dernier, la CES avait par-
ticipé au Conseil européen de l’emploi et des
affaires sociales, à l’issue duquel elle avait
publié un communiqué se concluant ainsi :
« La mise en garde contre les plans d’austérité
sera le mot d’ordre de l’euro-manifestation que
la CES organisera à Bruxelles le 29 septembre
prochain. »
Manifester pour une « mise en garde » ? Ce
serait là le mot d’ordre ? En quoi est-ce une
revendication ? 

Et concernant particulièrement les retraites,
quelle est la position de la CES ? Dans toute
l’Europe, les plans d’austérité se concentrent
notamment dans de nouvelles mesures de
report de l’âge légal de départ à la retraite. Le
7 juillet, dans son discours devant les ministres
européens de l’Emploi et des Affaires sociales,
John Monks, le secrétaire général de la CES,
avait notamment déclaré : « La Commission
européenne encourage apparemment l’aug-
mentation de l’âge de la retraite. Une telle me -
sure est imprudente et ne fera que renforcer
l’euroscepticisme et l’hostilité. »

C’est peu de dire
que ce positionnement va à l’encontre
des millions de grévistes 
et de manifestants

Mais de quel point de vue se place John Monks
lorsqu’il utilise de telles formules ? Partisan en
2005 du vote oui lors des référendums sur la
Constitution européenne, John Monks se place
en fait en défenseur des institutions europé -
ennes, dont il craint qu’elles ne soient affai-
blies par « l’hostilité » des travailleurs. Mais
dans sa critique, il n’y a nulle référence au fait
que l’augmentation de l’âge de départ à la re -
traite va à l’encontre des intérêts des travail -
leurs.
Et il faudrait manifester le 29 septembre pour
empêcher l’« euroscepticisme », comme nous
y invite John Monks ? 
Où est le fond des positions de la CES ?
Dans une résolution du comité exécutif de la
CES des 1er et 2 juin derniers sur la crise éco-
nomique et sociale, on trouve cette phrase à
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SANTÉ - PROTECTION SOCIALE

Comme le réclame le patronat, une attaque contre les soins de santé suivra immédiatement le projet de loi sur les retraites.

L’Elysée l’a décidé : le remboursement à 100 %
des longues maladies sera remis en cause
Et pour tous les patients, le remboursement 
des médicaments à vignette bleue baisserait de 5 points

Le 28 septembre, le gouvernement rendra public
son projet de loi de financement de la Sécurité
sociale (PLFSS) pour 2011.

Les principales mesures, révèle le journal patronal Les
Echos (16 septembre), « viennent d’être validées, mais
rien n’est encore totalement définitif ».
Le gouvernement prévoit des coupes de 2,5 milliards
d’euros dans les remboursements médicaux, en s’en
prenant tout d’abord au cœur de la Sécurité sociale
conquise en 1945 : le remboursement à 100 % des affec-
tions de longue durée (ALD).
Les frais de transport sanitaire des patients en ALD ne
seront plus systématiquement pris en charge, les ban-
delettes d’autotest de glycémie utilisées par les diabé-
tiques ne seront remboursées qu’à hauteur d’une par
jour. Et surtout, les malades atteints d’hypertension
« bénigne », c’est-à-dire non associée à une autre patho-
logie, ne seront plus remboursés à 100 % pour leurs
soins et médicaments. Ce serait un précédent qui ouvri-
rait la voie à l’exclusion d’autres maladies du 100 %.
Pour tous les assurés sociaux, le remboursement des
médicaments à vignette bleue diminuerait de 5 points,
passant de 35 % à 30 % ; le remboursement des visites
chez le médecin baissera de 0,5 point, passant de 70 %
à 69,5 % ; un ticket modérateur de 20 % sera appliqué
aux « petits » actes tarifés entre 91 et 120 euros prati-
qués à l’hôpital. 
Les dotations aux établissements accueillant personnes
âgées et handicapées devront être diminuées de 300
millions d’euros. Enfin, les médecins seront incités
davantage à limiter leurs prescriptions, avec prime
d’objectif à l’appui, « par exemple pour limiter la pres-
cription des médicaments contre le cholestérol les plus
coûteux », selon Les Echos.

Y. L. ■

Retraites, assurance maladie 

Quand le Medef appelle 
les médecins à la rescousse
Claude Dupuy

L e Quotidien du médecin (6 septem bre) a
informé les médecins des velléités de
Laurence Parisot : « La présidente du

Medef l’a dit lors de l’université d’été de sa fédé-
ration : (…) une nouvelle réforme de l’assurance
maladie est à son sens indispensable. “Pour
réduire les dépenses (publiques — NDLR), il
faut continuer les réformes structurelles, expli -
que-t-elle. Nous sommes au milieu du gué pour
celle des retraites. Il faudra ensuite lancer très
vite celle de l’assurance maladie”. » 
Laurence Parisot a indiqué (point de presse
mensuel du Medef) : « Pour nous, réfléchir à la
question de l’assurance maladie, c’est surtout
ne pas réfléchir tout seul dans notre coin. Donc,
il sera nécessaire, dans la période qui vient, de
commencer à travailler sur ce sujet, bien sûr avec
nos partenaires syndicaux, mais aussi avec tous
les autres publics concernés avec l’assurance
maladie, et je pense notamment aux médecins. »
Quant aux retraites, on apprend par le même
journal que Laurence Parisot « souhaite “signer
un accord de prévention de la pénibilité”, et,
pour cela, “travailler davantage avec les méde-
cins et l’Académie de médecine” ». ■

La journée d’action européenne de la CES du 29 septembre :
une suite au combat sur les retraites ?

proprement parler stupéfiante à propos de la
Grèce : « La CES reconnaît que le gouvernement
et le peuple grecs n’ont pas actuellement d’alter-
native au plan de sauvetage, mais estime qu’il
faudra, et le plus tôt sera le mieux, y ajouter un
élément supplémentaire en faveur de la crois-
sance et de la création d’emplois. »
Mais s’il n’y a pas d’alternative au plan d’austé-
rité mis en œuvre par le gouvernement « socia-
liste » de Papandréou contre le peuple grec,
contre lequel se dressent depuis des mois des
dizaines de milliers de travailleurs grecs, c’est
donc qu’il faudrait l’accepter avec quelques
« éléments supplémentaires », quelques amé-
nagements à la marge, en quelque sorte. 
Ce jugement de la CES sur la Grèce a une por-
tée générale : 
— Pas d’alternative à la réforme du marché du
travail en Espagne ?
— Pas d’alternative à l’allongement à 67 ans de
l’âge de départ à la retraite en Allemagne ?
— Pas d’alternative à la réforme Sarkozy contre
les retraites ?
C’est peu de dire que ce positionnement va à
l’encontre des millions de grévistes et de mani-
festants qui, en France, exigent le retrait du pro-
jet de loi Sarkozy, y compris de ceux qui, aspi-
rant à une action européenne, seront présents
à Bruxelles.
C’est peu de dire qu’il se dresse contre tout le
mouvement des travailleurs et des militants de
toute l’Europe qui refusent les plans d’austérité
de leur gouvernement. 
Qui peut prétendre que l’euro-manifestation
du 29 septembre ait un quelconque rapport avec
la défense des intérêts des travailleurs ? ■

“Non à l’austérité”, comme 
le proclame cette affiche ? 
Mais la CES considère que 
“le gouvernement et le peuple
grecs n’ont pas actuellement 
d’alternative au plan 
de sauvetage”.
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